


  

REGLEMENT INTERIEUR DU 6E PRIX DU PETIT ECRIVAIN LYCEEN   

Le Prix du Petit Ecrivain lycéen est un prix destiné à récompenser des 

œuvres de création littéraire, imagination inédite, en prose 

(nouvelles, récits, contes) écrite en langue française pour le PPE 

Lycéen, rédigées par des élevés régulièrement inscrits dans un 

établissement d’enseignement secondaire du territoire camerounais 

exclusivement.  

Condition d’inscription  

- Les candidats devront être inscrits dans un établissement 

d’enseignement secondaire du territoire camerounais 

exclusivement.  

- Une adresse mail et un numéro de téléphone sont impératifs.  

- Chaque candidat peut adresser au maximum un seul texte.  

- Les textes proposés n’auront antérieurement fait l’objet 

d’aucune publication assortie d’un contrat d’édition. Ils n’auront 

pas non plus été primés antérieurement par un autre jury. 

Présentation des textes  

- Chaque texte comportera quatre pages minimum et onze pages 

maximum.  

- Un titre est indispensable.  

- La classe du candidat en bas du titre.  

- Il sera composé en Garamond, corps 12, interligne double.  

- Les formats exigés sont pdf et world (aucun autre format en 

dehors de ces deux formats ne sera accepté).  

- Les pages seront numérotées.  



- Pour respecter l’anonymat, le texte ne portera ni nom, ni 

signature, ni établissement ou tout autre signe distinctif.  

Frais d’inscription  

GRATUIT  

Dossier d’inscription  

Les candidats du PPE lycéen devront envoyer leur texte par :  

- Mail à ppecadet@lepetitecrivain.com  

- WhatsApp au numéro 242 60 67 61  

Accompagner leur envoi de quelques renseignements obligatoires 

(Cameroun, ville, établissement fréquenté, classe, âge, redoublant 

ou non).  

• En cas de difficulté : les candidats du PPE lycéen, peuvent écrire 

WhatsApp au numéro 242 60 67 61 pour tout renseignement.  

Envois  

Date limite d’envoi : Le 20 mars 2026  

Seule la transmission électronique est autorisée.  

Autres dispositions  

- Les dossiers incomplets ou textes non conformes au règlement 

seront refusés.  

- Un accusé de réception sera adressé au candidat avec un 

numéro d’enregistrement.  

- Chaque candidat participant garantit l’originalité du texte dont 

il est l’auteur.  



- Tout emprunt à des textes déjà publiés, y compris dans les 

journaux ou magazines, ou diffusés sur internet, devra être 

expressément signalé.  

- Les décisions du jury sont sans appel.  

- Chaque candidat sera invité à la soirée de cérémonie de remise 

de prix.  

  

Nombreux prix  

- Editions des textes primés par le Petit Ecrivain (ou un éditeur 

traditionnel en cas de partenariat avec le PPE) et sur les 

différentes plateformes numériques partenaires, notamment le 

Litterarium.  

- Invitation à la cérémonie de remise de prix.  

- Lots offerts par les partenaires.  

- Prime scolaire/universitaire.  

Autres  

- D’éventuelles invitations des candidats lauréats à des cafés 

littéraires, ateliers d’écriture, plateaux télés…  

- Exploitation des images (photos) des candidats lauréats pour 

besoin de création des visuels liés à l’évènement en cours et 

éventuellement ceux des éditions suivantes.  

  

  

  


